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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 108 de l’ordre du jour : Budget-programme  
de l’exercice biennal 2004-2005 (suite) 
 

  Dispositions administratives concernant le 
Centre du commerce international (A/59/405 et 
A/59/543) 

 

  Application progressive de l’article 20 du Statut 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (A/59/294) 

 

  Viabilité financière de l’Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche 
(A/59/271) 

 

  Demande de subvention pour l’Institut des 
Nations Unies pour la recherche sur le 
désarmement présentée suivant les 
recommandations de son conseil 
d’administration concernant le programme de 
travail de l’Institut pour 2005 (A/C.5/59/3 et 
Corr.1 et Add.1; A/59/553 et Corr.1) 

 

  Inspection de la gestion du programme et des 
pratiques administratives du Centre du 
commerce international CNUCED/OMC 
(A/59/229) 

 

  Conditions d’emploi et rémunération des 
membres de la Cour internationale de Justice, 
des juges du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, des juges du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda, des juges ad litem 
du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie et des juges ad litem du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda (A/59/557; 
A/C.5/59/2 et Corr.1) 

 

1. M. Sach (Directeur de la Division de la 
planification des programmes et du budget), présentant 
le rapport du Secrétaire général sur les dispositions 
administratives concernant le Centre du commerce 
international (CCI) (A/59/405), dit que le CCI 
fonctionne, d’un point de vue administratif, sur la base 
des dispositions convenues en 1974 entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et 
révisées en 1998 et en 1999. Bien que ces dispositions 
aient été efficaces du point de vue du programme, elles 
ont entraîné certains doubles emplois du point de vue 
du budget. Aussi bien l’Organisation des Nations Unies 
que l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ont 

modifié leurs procédures budgétaires, l’ONU 
remplaçant un plan à moyen terme quadriennal par un 
cadre stratégique biennal, et l’OMC remplaçant son 
cycle budgétaire annuel par un cycle biennal coïncidant 
avec celui de l’Organisation des Nations Unies. Cela 
offre donc l’occasion de rationaliser les procédures 
actuelles, et l’Assemblée générale, dans sa décision 
57/572, a approuvé la proposition visant à entamer des 
consultations avec le CCI et l’OMC en vue d’un 
examen conjoint des dispositions. 

2. Le Secrétaire général recommande que les 
fondements techniques des dispositions administratives 
existantes ne soient pas modifiés; que l’esquisse de 
projet de budget du CCI soit supprimée et remplacée 
par un fascicule simplifié au format de l’ONU, 
indiquant le niveau convenu des ressources, qui sera 
soumis à l’Assemblée générale et au Conseil général de 
l’OMC; que le cadre stratégique pour le CCI soit 
soumis au Comité du programme et de la coordination 
(CPC), au Conseil général de l’OMC et au Conseil du 
commerce et du développement de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED); et que – en raison des normes différentes 
de présentation budgétaire du CCI, de l’OMC et de 
l’ONU – le CCI continue à présenter deux fascicules 
budgétaires contenant les mêmes informations dans des 
formats différents et qu’il s’efforce d’harmoniser les 
deux documents afin de réduire le volume de travail 
qu’ils impliquent. L’Assemblée générale sera invitée à 
prendre note du rapport et à approuver ses 
recommandations. 

3. Présentant le rapport du Secrétaire général sur 
l’application progressive de l’article 20 du Statut du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR) (A/59/294), il dit que le rapport a été soumis 
pour donner suite à une demande faite par l’Assemblée 
générale, dans sa résolution 58/270, relative à une 
proposition concernant l’application progressive de 
l’article 20 du Statut du HCR qui devait lui être 
soumise à sa cinquante-neuvième session. Le rapport 
décrit les efforts déployés à cette fin au cours des deux 
derniers exercices biennaux et recommande de 
continuer à augmenter progressivement la contribution 
du budget ordinaire de l’Organisation à la gestion du 
HCR. 

4. Dans le projet de budget-programme pour 
l’exercice biennal 2002-2003, il est proposé d’évoluer 
vers une situation où le budget ordinaire de l’ONU 
couvrirait 50,8 % des dépenses afférentes aux postes de 
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gestion et d’administration et des dépenses non 
afférentes aux postes du HCR. La contribution de 
l’ONU continuerait d’augmenter à un rythme similaire 
à celui enregistré au cours des exercices biennaux 
2002-2003 et 2004-2005, afin de contribuer à 
l’application progressive de l’article 20. L’Assemblée 
générale souhaitera peut-être prendre note du rapport, 
étant entendu que les propositions d’augmentation 
ultérieure de la contribution de l’ONU aux dépenses 
administratives et de gestion du HCR lui seront 
soumises pour examen dans le cadre des propositions 
concernant les exercices biennaux suivants. 

5. Présentant la note du Secrétaire général sur la 
viabilité financière de l’Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche (UNITAR) (A/59/271), il 
dit que l’Assemblée générale, dans sa résolution 
58/272, a prié le Secrétaire général d’inviter le Conseil 
d’administration de l’UNITAR à rationaliser la 
structure financière de l’Institut, et a décidé de 
reprendre l’examen de la question à sa cinquante-
neuvième session. Le Conseil d’administration de 
l’UNITAR, lors de sa quarante-deuxième session (du 
27 au 29 avril 2004), a fait des recommandations qui 
figuraient dans l’annexe du rapport examiné et dont il 
est recommandé à l’Assemblée générale de prendre 
note. 

6. Présentant la note du Secrétaire général sur la 
demande de subvention pour l’Institut des Nations 
Unies pour la recherche sur le désarmement (UNIDIR) 
concernant le programme de travail de l’Institut pour 
2005 (A/C.5/59/3 et Corr.1 et Add.1), il dit que deux 
éléments sont impliqués. Le premier est une demande 
de subvention de 227 600 dollars à imputer au budget 
ordinaire de l’Organisation des Nations Unies, 
représentant 15 % du total des contributions 
volontaires à l’Institut (A/C.5/59/3 et Corr.1). Le 
deuxième est la réponse à la demande faite par 
l’Assemblée générale, dans la partie III de sa 
résolution 58/272, invitant le Secrétaire général à lui 
faire rapport à sa cinquante-neuvième session sur les 
besoins futurs concernant une subvention pour 
l’Institut (A/C.5/59/3 et Add.1). Dans cette réponse, il 
est souligné que la subvention n’est pas destinée à 
sauver une entité en crise, mais plutôt à soutenir sa 
structure administrative et à préserver l’indépendance 
de son directeur. Il est recommandé que l’Assemblée 
générale approuve la recommandation du Conseil 
d’administration de l’Institut concernant une 
subvention et prenne note du rapport sur la nécessité 

continue d’une telle subvention. L’orateur souhaite 
souligner que le montant nécessaire a déjà été prévu au 
chapitre 4 (Désarmement) du budget-programme de 
l’exercice biennal 2004-2005. 

7. M. Nair (Secrétaire général adjoint aux services 
de contrôle interne), présentant la note du Secrétaire 
général sur l’inspection de la gestion du programme et 
des pratiques administratives du Centre du commerce 
international CNUCED/OMC (A/59/229), dit que 
l’inspection réalisée par le Bureau des services de 
contrôle interne (BSCI) a montré que le Centre du 
commerce international avait créé une niche bien 
définie dans le domaine de la coopération technique 
relative au commerce et que les États Membres 
faisaient de plus en plus souvent état de sa contribution 
au développement des échanges. Cela est mis en 
évidence par les références à ses activités figurant dans 
la déclaration de la Conférence ministérielle de l’OMC 
tenue à Doha et dans le Consensus de Monterrey issu 
de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, et par l’accroissement des 
contributions versées par les États Membres pour des 
activités additionnelles par rapport à celles qui sont 
financées par les budgets ordinaires de l’ONU et de 
l’OMC. 

8. Le Fonds mondial d’affectation spéciale du CCI a 
donné au Centre une flexibilité opérationnelle dans 
l’utilisation des ressources de coopération technique, 
tout en maintenant un contrôle par les pays 
bénéficiaires et donateurs sur les paramètres de leur 
utilisation, par l’intermédiaire du Comité consultatif. 
Le Fonds d’affectation spéciale pourrait servir 
d’exemple de bonne pratique que d’autres entités des 
Nations Unies pourraient émuler. Le Centre emploie 
toute une série de mécanismes pour la fourniture de ses 
produits et services et accorde une attention spéciale 
aux besoins des pays les moins avancés et des petites et 
moyennes entreprises. La recherche est de plus en plus 
orientée vers la conception et la mise à l’essai d’outils 
permettant de renforcer la compétitivité et vers la 
simplification du processus d’adaptation au niveau du 
terrain. Le Centre opère en partenariat avec d’autres 
organismes de coopération technique pour la 
conception et l’exécution de projets multiorganismes et 
multinationaux. 

9. Les informations que le BSCI a reçues des parties 
prenantes sur la pertinence et la qualité des services du 
CCI ont été positives, et le Centre a pris lui-même des 
mesures pour déterminer l’utilité de ses produits et 
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services et pour diffuser les enseignements tirés. Une 
autre mesure de l’utilité des activités du CCI est le fait 
que les clients sont disposés à apporter des 
contributions financières : le volume des fonds 
autorenouvelables du CCI qui ont été reconstitués par 
des contributions des pays bénéficiaires a pratiquement 
doublé entre 2001 et 2003. 

10. Les éléments axés sur les résultats que le CCI a 
intégrés dans ses systèmes de planification et de suivi, 
en particulier le Portail de projets, qui permettait de 
suivre la situation financière des projets, et le Système 
intégré de suivi, qui permettait de suivre la fourniture 
des produits et la réalisation des résultats escomptés, 
ont nettement amélioré la transparence de la gestion. 
Afin de renforcer la planification et la mise en œuvre 
du programme de travail dans tous les services du 
Centre, le BSCI a fait des recommandations visant à 
approfondir l’engagement envers la gestion axée sur 
les résultats et à obtenir une plus grande cohérence 
entre les systèmes existants de suivi et d’établissement 
de rapports. Dans d’autres recommandations, le BSCI a 
préconisé une plus grande communication horizontale 
entre le personnel et la direction et une planification 
plus orientée vers les objectifs à la Section des 
ressources humaines. Le Centre a accepté les 
12 recommandations du BSCI et a pris des mesures 
pour commencer à les appliquer. 

11. Mme Brzak-Metzler (Bureau de la gestion des 
ressources humaines), présentant le rapport du 
Secrétaire général sur les conditions d’emploi et la 
rémunération des personnes qui n’ont pas la qualité de 
fonctionnaire du Secrétariat (A/C.5/59/2 et Corr.1), dit 
que l’Assemblée générale, dans sa résolution 56/285, a 
décidé que les conditions d’emploi et la rémunération 
des membres de la Cour internationale de Justice (CIJ), 
et des juges du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie (TPIY), des juges du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda (TPIR) et des juges ad 
litem du TPIY seraient réexaminées à sa cinquante-
neuvième session. L’Assemblée générale a également 
décidé, dans sa résolution 57/289, que les conditions 
d’emploi des juges ad litem du TPIR seraient 
également réexaminées à sa cinquante-neuvième 
session. 

12. Au chapitre II du rapport (par. 4 à 9), le 
Secrétaire général est d’avis de maintenir à leur niveau 
actuel, soit 160 000 dollars, les émoluments annuels 
des membres de la Cour internationale de Justice et que 
le mécanisme de plancher et de plafond pour la 

rémunération en monnaie locale introduit en 1987 par 
la Commission de la fonction publique internationale 
afin de protéger les fonctionnaires des effets de la 
dévalorisation du dollar devrait continuer à s’appliquer 
dans leur cas. Les paragraphes 10 à 18 décrivent en 
détail le fonctionnement de ce mécanisme, en 
particulier en ce qui concerne la dépréciation de 
26,8 % du dollar par rapport à l’euro depuis janvier 
2002, et l’augmentation de 17,4 % de l’indice des prix 
à la consommation aux Pays-Bas entre janvier 1999 et 
mai 2004. Les paragraphes 19 à 31 contiennent un 
résumé des autres indemnités et allocations, et les 
paragraphes 32 à 44 décrivent les révisions successives 
par l’Assemblée générale des pensions des membres de 
la Cour, et les préoccupations exprimées par son 
greffier concernant le niveau des pensions perçues par 
les anciens juges et les conjoints survivants. 

13. Dans le chapitre III du rapport, relatif aux juges 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 
aux juges du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda et aux juges ad litem, les paragraphes 45 à 48 
décrivent la manière dont ont été déterminées les 
conditions d’emploi des juges concernés, et le 
paragraphe 49 indique que l’Assemblée générale, dans 
sa résolution 56/285, a décidé de maintenir le 
traitement annuel des juges à 160 000 dollars. Les 
paragraphes 50 à 58 décrivent d’autres allocations et 
indemnités, et les paragraphes 59 à 65 traitent du 
niveau des pensions, notamment la recommandation du 
Comité consultatif selon laquelle le montant de la 
pension des juges du TPIY et du TPIR devrait être 
déterminé en se fondant sur celle des membres de la 
CIJ, calculé au prorata pour tenir compte de la durée 
différente du mandat des membres de la Cour (neuf 
ans) et du mandat des juges des Tribunaux (quatre ans). 
Les paragraphes 63 à 65 reprennent les préoccupations 
du TPIY selon lesquelles il existe une grande disparité 
entre les conditions d’emploi des juges du Tribunal et 
celles des juges de la Cour. Les paragraphes 66 à 83 
décrivent les conditions d’emploi des juges ad litem. 

14. Le chapitre IV du rapport contient les résultats de 
l’examen de la situation et des recommandations, 
notamment une augmentation de 10,6 % des 
émoluments (par. 88 et 97), l’application du 
mécanisme de plancher/plafond (par. 89), l’examen du 
montant de l’indemnité pour frais d’études (par. 90) et 
des augmentations des prestations de retraite (par. 94 et 
95). Aucune modification n’a été proposée pour les 
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dispositions applicables aux juges ad hoc à l’occasion 
de l’examen périodique (par. 96). 

15. Le chapitre V du rapport concernant les 
incidences financières, tel que modifié dans le 
document A/C.5/59/2/Corr.1, indique des incidences 
estimatives sur le budget-programme pour 2004-2005 
de 1 041 200 dollars. 

16. Le Président attire l’attention des membres de la 
Commission sur les rapports connexes du Comité 
consultatif publiés sous les cotes A/59/543, A/59/553 et 
Corr. 1 et A/59/557, et sur les textes du rapport oral du 
Comité consultatif sur la viabilité financière de 
l’Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche et de sa déclaration orale sur l’application 
progressive de l’article 20 du Statut du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, qui 
ont été distribués au cours de la séance. 

17. Mme Skaare (Norvège) dit que les organismes 
humanitaires des Nations Unies devraient recevoir des 
contributions beaucoup plus grandes du budget 
ordinaire. L’objectif global du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), qui est 
également une tâche prioritaire pour l’Organisation 
dans son ensemble, est d’aider les gouvernements à 
protéger les réfugiés. Toutefois, à peine 2,6 % du 
budget du HCR sont couverts par le budget ordinaire 
de l’Organisation. 

18. Dans son rapport, le Secrétaire général a décrit 
les augmentations successives de la contribution du 
budget ordinaire aux dépenses du HCR au cours des 
deux exercices biennaux précédents comme étant 
limitées et il a proposé que ces augmentations se 
poursuivent au cours des prochains exercices. La 
délégation norvégienne estime que les ambitions du 
Secrétaire général sont trop modestes et, étant donné 
que l’Assemblée générale dans sa résolution 58/270 
demande qu’une proposition lui soit soumise 
concernant l’application progressive de l’article 20 en 
vue de parvenir à son application complète, elle 
constate avec surprise que la proposition du Secrétaire 
général consiste à évoluer vers une situation où le 
budget ordinaire de l’ONU couvrirait à peine 50,8 % 
des dépenses afférentes aux postes de gestion et 
d’administration et des dépenses non afférentes aux 
postes du HCR. 

19. M. Mirmohammad (République islamique 
d’Iran) dit que, conformément au paragraphe 49 de la 
résolution 58/270 de l’Assemblée générale, l’objectif 

ultime de la proposition du Secrétaire général devrait 
être l’application complète de l’article 20 du Statut du 
HCR. Toutefois, le paragraphe 6 du rapport du 
Secrétaire général, dans lequel il propose que le budget 
ordinaire couvre uniquement 50,8 % des dépenses 
afférentes aux postes de gestion et d’administration et 
des dépenses non afférentes aux postes du HCR, 
semble être contraire à la résolution susmentionnée. Sa 
délégation attend avec intérêt de pouvoir examiner la 
question d’une manière plus approfondie lors des 
consultations officieuses. 

20. M. Yoo Dae-jong (République de Corée) dit que 
la communauté internationale doit, de manière urgente, 
renforcer sa capacité de protéger les réfugiés. La 
délégation coréenne est profondément préoccupée par 
le sort de plus de 17 millions de personnes, en 
particulier des femmes et des enfants, qui vivent en 
dehors de leur pays d’origine en tant que réfugiés et 
sont extrêmement vulnérables face aux violations des 
droits de l’homme. Le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés doit accorder l’attention voulue 
à ces personnes et la délégation coréenne appuie donc 
la proposition du Secrétaire général en espérant que 
cela permettra au HCR d’obtenir les ressources 
nécessaires pour l’exécution efficace de son mandat. 

21. Mme Kuroda (Japon) dit qu’elle a pris note de la 
proposition du Secrétaire général figurant dans le 
document A/59/294. Elle souhaiterait obtenir des 
éclaircissements supplémentaires au sujet de la portée 
de cette proposition et de ses incidences budgétaires et 
pratiques. 

22. M. Simancas (Mexique), se référant à la note du 
Secrétaire général sur la viabilité financière de 
l’Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche (A/59/271), se félicite des mesures prises 
pour rationaliser la structure financière de l’Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche 
(UNITAR). Toutefois, comme il est indiqué au 
paragraphe 3 de l’annexe de la note, le niveau des 
contributions volontaires non réservées reste trop faible 
pour assurer la durabilité des stages de formation 
dispensés à des diplomates et à des représentants 
accrédités. Le Conseil d’administration a donc prié le 
Directeur exécutif de veiller à ce que toute expansion 
future éventuelle des programmes de formation, plus 
spécialement de ceux qui sont proposés gratuitement à 
des diplomates et à des représentants accrédités, 
corresponde au niveau des ressources disponibles. 
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23. Il a pris note du rôle important joué par 
l’UNITAR dans le monde entier et estime que des 
mesures doivent être prises pour permettre à l’Institut 
de se concentrer sur l’exécution de ses programmes et 
projets sans devoir se préoccuper de sa survie 
financière. 

24. M. Repasch (États-Unis d’Amérique), se référant 
au rapport du Bureau des services de contrôle interne 
sur l’inspection de la gestion du programme et des 
pratiques administratives du Centre du commerce 
international CNUCED/OMC (A/59/229), dit que, tout 
en se félicitant de la réorganisation du Centre du 
commerce international (CCI), il reste préoccupé par le 
fait que le Centre n’a pas pris de mesures suffisantes 
pour assurer que ses activités soient plus axées sur les 
résultats. Des améliorations importantes sont 
nécessaires dans les domaines du suivi et de 
l’établissement de rapports et, à cet égard, le CCI doit 
appliquer intégralement les recommandations du BSCI. 

25. En ce qui concerne la situation du HCR, il dit 
que, tout en appuyant le travail réalisé par le Haut 
Commissariat, un certain nombre de rapports 
concernant son fonctionnement ont attiré l’attention sur 
des lacunes et, en particulier, sur la nécessité de 
renforcer sa capacité de contrôle interne. Si le HCR 
souhaite que l’Organisation des Nations Unies 
accroisse son appui financier, il devrait faire des efforts 
similaires pour améliorer sa gouvernance et son 
efficacité, et renforcer ses mécanismes de contrôle. 

26. Il est opposé à l’octroi d’une subvention à 
l’UNITAR parce que ses activités devraient être 
financées par des contributions volontaires. Il se 
félicite des mesures proposées par le Conseil 
d’administration en vue de rationaliser la structure 
financière de l’Institut. En outre, bien qu’il appuie les 
objectifs de l’Institut des Nations Unies pour la 
recherche sur le désarmement (UNIDIR), celui-ci a été 
créé étant entendu que ses activités seraient financées 
au moyen de contributions volontaires. Par conséquent, 
les États-Unis se sont toujours opposés à l’approbation 
de demandes de subvention. Néanmoins, étant donné 
que la Commission a toujours approuvé de telles 
demandes, il suggère qu’afin d’améliorer l’efficacité, 
elles soient soumises tous les deux ans. 

27. Finalement, en ce qui concerne les conditions 
d’emploi et la rémunération des personnes qui n’ont 
pas la qualité de fonctionnaire du Secrétariat, il 
suggère que les examens des conditions d’emploi des 

personnes mentionnées dans le document A/C.5/59/2 
soient effectués tous les cinq ans, plutôt que tous les 
trois ans. Selon son rapport (A/59/557), le Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (CCQAB) a constaté un certain nombre 
d’incertitudes concernant le système en vigueur, dans 
la mesure où le coût de la vie n’évolue pas 
uniformément dans tous les lieux où les juges de la CIJ 
et des Tribunaux siègent, et il a donc recommandé que 
le Secrétaire général prenne en considération ce facteur 
pour établir ses futures propositions. À cet égard, il 
souhaite savoir quelle serait la teneur des propositions 
si le Secrétaire général devait les présenter 
actuellement. 

28. M. Abbas (Pakistan), appuyé par Mme Goicochea 
(Cuba), dit que sa délégation est satisfaite des travaux 
de l’UNITAR. Il prend note de la note du Secrétaire 
général (A/59/271) et exhorte la Commission à 
approuver la demande figurant au paragraphe 5 de son 
annexe. 

29. Mme Zobrist Rentenaar (Suisse) approuve les 
déclarations faites par les représentants de la Norvège 
et de la République islamique d’Iran. Le rapport du 
Secrétaire général n’a pas répondu aux attentes de sa 
délégation, qui n’est pas d’accord avec l’utilisation du 
taux de 50,8 % comme base pour l’augmentation 
progressive de la contribution de l’ONU. Elle attend 
avec intérêt la poursuite de l’examen de cette question 
lors des consultations officieuses. 

30. Mme Udo (Nigéria) souligne l’importance de la 
protection des réfugiés et, par conséquent, de la 
nécessité d’appuyer les travaux du HCR. À cet égard, 
elle approuve les déclarations faites par les 
représentants de la Norvège et de la République 
islamique d’Iran. Elle prend également note de la 
demande d’une subvention pour l’UNIDIR et est 
favorable à son approbation. 

31. Le Nigéria a toujours appuyé les activités de 
l’UNITAR et estime que ses programmes bénéficient 
dans une large mesure aux délégués. À sa cinquante-
huitième session, l’Assemblée générale a manifesté un 
appui considérable pour l’Institut et elle estime qu’il 
n’y a aucune raison de mettre fin à cet appui à la 
présente session. 

32. En dernier lieu, elle se déclare préoccupée par la 
distribution tardive des rapports présentés oralement 
par le CCQAB et voudrait savoir quand sera publié le 
rapport du Comité consultatif sur la construction de 
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locaux supplémentaires à usage de bureaux à la 
Commission économique pour l’Afrique à Addis-
Abeba. 

33. Le Président, répondant à la demande 
d’informations de la représentante du Nigéria, dit que 
le rapport du Comité consultatif doit être publié 
aujourd’hui même. 

34. Mme Baroudi (Maroc) fait siennes les 
observations de tous ceux qui ont exprimé leur appui 
pour l’approbation de la demande d’une subvention 
pour l’UNITAR. 

35. M. Al-Eryani (Yémen) réaffirme le rôle 
important joué par l’UNITAR et l’utilité des services 
qu’il fournit, gratuitement, aux délégués. Par 
conséquent, sa délégation appuie l’octroi d’une 
assistance financière à l’Institut. 

36. M. Sach (Directeur de la Division de la 
planification des programmes et du budget), répondant 
à un certain nombre d’observations relatives au 
financement du HCR, dit que les contributions du 
budget ordinaire visant à appuyer l’application de 
l’article 20 du Statut du HCR ont été progressivement 
accrues et continueront à l’être. Toutefois, afin de 
financer complètement les activités du HCR au titre de 
l’article 20, un montant d’environ 145 millions de 
dollars sera nécessaire. 

37. En ce qui concerne une contradiction éventuelle 
entre la proposition du Secrétaire général et les 
dispositions de la résolution 58/270 de l’Assemblée 
générale, il cite l’article 20 du Statut et fait observer 
que ses dispositions peuvent faire l’objet d’une 
interprétation. Il ne peut pas être déterminé clairement 
si cet article requiert que toutes les dépenses 
administratives relatives au fonctionnement du Haut 
Commissariat doivent être couvertes par le budget 
ordinaire. 

38. La proposition consistant à évoluer vers une 
situation où le budget ordinaire de l’ONU couvrirait 
50,8 % des dépenses afférentes aux postes de gestion et 
d’administration et des dépenses non afférentes aux 
postes du HCR a été faite à une époque où il y avait 
des difficultés relatives. Cet objectif a été fixé afin 
d’accroître les obligations financières de l’ONU envers 
le HCR, mais il ne constituait absolument pas un 
plafond. Toutefois, étant donné l’importance des 
montants en question, tout appui supplémentaire au 
HCR impliquerait un financement. Il est envisagé qu’à 

l’avenir, la contribution de l’ONU continuera à 
augmenter de 2 à 2,5 millions de dollars lors de chaque 
exercice biennal. 

39. M. Mirmohammad (République islamique 
d’Iran), répondant aux observations faites par M. Sach, 
dit que tous les doutes concernant l’interprétation de 
l’article 20 du Statut peuvent être dissipés en se 
référant à la résolution 58/270, qui demande 
l’application complète de cet article. 

La séance est levée à 11 h 20. 

 


